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Vos élus
Marc TARABELLA PS-IC
Bourgmestre en charge de l’Etat-civil, des Cultes, des Cimetières, de 
la Sécurité et de la Prévention (police, pompiers, plan d’urgence, etc.), 
de la Mobilité, des Sports, de l’Agriculture et de l’alimentation, du 
Bien-être animal, du Comité de concertation commune – C.P.A.S., 
des Associations patriotiques

  rue du Centre 20 – 4160 Anthisnes 
0477 77 01 66 – marc.tarabella@anthisnes.be 

Michel EVANS PS-IC
1er Echevin en charge des Travaux (patrimoine communal, propreté 
publique, espaces verts), du Budget et des Finances, de l’Environnement 
(eaux, forêts, déchets)

  rue du Centre 28 – 4160 Anthisnes 
04 383 66 18 – 0476 84 43 15 – michel.evans@anthisnes.be 

Toni PELOSATO PS-IC
2e Echevin en charge de l’Enseignement, de l’Accueil extrascolaire, 
de la Culture et du Patrimoine (patrimoine classé), de la Bibliothèque 
communale, de la Participation citoyenne et du budget participatif, 
des Infrastructures Jeunesse et solidarité intergénérationnelle, 
de l’Information communale, en ce compris les Technologies de 
l’Information et de la Communication, du Personnel communal

  rue Achille Lejeune 25 – 4160 Anthisnes 
0475 64 01 56 – toni.pelosato@anthisnes.be 

Nathalie SERON PS-IC
3e Echevine en charge de de l’Aménagement du Territoire (urbanisme, 
primes à l’habitat, économies d’énergies, PPPW), de la Petite Enfance, 
de la Jeunesse, des Aînés

  rue Falloise 25 – 4160 Anthisnes 
0474 21 58 63 – nathalie.seron@anthisnes.be 

Yolande HUPPE PS-IC
Présidente du C.P.A.S. et en charge, au Collège communal, 
des Affaires sociales, du Logement, de la Santé, de l’Insertion sociale 
(Plan de Cohésion sociale, La Teignouse, Télé-service du Condroz), 
de l’Économie (GAL, commerces, PME, artisanat, économie sociale, 
tourisme), du Développement durable et des Solidarités Nord-Sud 
(commerce équitable, etc.), de l’Egalité des chances, de L’Avouerie-
Maison des Associations

  cour des Mâhnedjes 5 – 4163 Hestreux 
0486 65 92 19 – yolande.huppe@anthisnes.be 

Conseillers/ères
Francis HOURANT PS-IC
Conseiller communal en charge de la présidence du Conseil 
communal

   cour d’Omalius 2 – 4160 Anthisnes 
0476 91 33 91 – francis.hourant@anthisnes.be 

Aimé CLOSJANS PS-IC
Conseiller communal – chef de groupe PS-IC

  rue des Martyrs 23 – 4162 Hody 
0497 44 03 37 – aime.closjans@anthisnes.be 

Pol WOTQUENNE PS-IC
Conseiller communal

  rue Vieux Tige 26 – 4161 Villers-aux-Tours 
0475 32 12 00 – pol.wotquenne@anthisnes.be 

Jean-Luc DUCHESNE PS-IC
Conseiller communal

  rue Belle Vue 41 – 4160 Anthisnes 
0477 804 693 – jean-luc.duchesne@anthisnes.be 

Cindy FREMEAUX PS-IC
Conseillère communale

  rue Pirûtchamps 31A – 4163 Tavier 
0494 22 53 83 – cindy.fremeaux@anthisnes.be 

Léa POUCET PS-IC
Conseillère communale

  chemin des Patars 23 – 4163 Tavier 
04 338 13 19 – 0496 25 07 82 – lea.poucet@anthisnes.be 

Anne STEVELER-PETITJEAN PS-IC
Conseillère communale

  rue du Village 92 – 4161 Villers-aux-Tours 
04 224 14 24 – 0494 90 26 04 – anne.petitjean@anthisnes.be 

Françoise TRICNONT-KEYSERS MR-CDH-IC
Conseillère communale – chef de groupe MR-CDH-IC

  rue des Martyrs 17 – 4162 Hody 
0477 87 96 15 – francoise.keysers@anthisnes.be 

Noël THEWISSEN MR-CDH-IC
Conseiller communal

  Xhos 28 – 4163 Tavier 
0499 19 00 17  

Blaise AGNELLO CIM
Conseiller communal – chef de groupe CIM

  Lagrange 60 – 4160 Anthisnes  
04 383 74 06 – 0495 43 22 30 – blaise.agnello@anthisnes.be 

Conseillers/ères C.P.A.S.
Francis HOURANT PS-IC

   cour d’Omalius 2 – 4160 Anthisnes 
0476 91 33 91 – francis.hourant@anthisnes.be 

Nicolo GAGLIARDO PS-IC

   La Rock 13 – 4160 Anthisnes 
0475 664 005 – nicolo.gagliardo@anthisnes.be 

Carine LODEWYCKX PS-IC

  Lagrange 69 A – 4160 Anthisnes 
0476 435 835 – carine.lodewyckx@anthisnes.be 

Christelle COLLETTE PS-IC

  rue Pas Bayard 26 – 4163 Berleur 
0472 89 28 66 – christelle.collette@anthisnes.be 

Christine PALUSZKIEWICZ PS-IC

  rue du Village 44 – 4161 Villers-aux-Tours 
04 383 77 84 – christine.paluszkiewicz@anthisnes.be 

Michaël ROBERT PS-IC
  rue du Village 48 – 4161 Villers-aux-Tours 
0471 35 18 67 – michael.robert@anthisnes.be 

Marie-Claire SPINEUX MR-CDH-IC

  rue du Village 84 – 4161 Villers-aux-Tours 
04 383 66 97 – marie-claire.spineux@anthisnes.be 

Line JADOT CIM

  Grand Route de Liège 55  – 4162 Hody 
line.jadot@anthisnes.be 
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Sommaire – editorial

par Toni PELoSATo

L’ÉDITO
Après deux  années de pandémie, deux  années où elle a été 
quelque peu paralysée par les dispositions prises en matière de 
sécurité sanitaire, notre commune bouge à nouveau : le souper 
du Télévie, les marches ADEPS, les spectacles d’enfants auxquels 
les  parents et grands-parents énamourés ont dû renoncer 
deux  années de suite, les  journée Portes Ouvertes dans 
les  écoles, les  remises des  prix et des  bulletins de la  fin juin, 
la fête de Limont du week-end de la Pentecôte, la choucroute 
alsacienne du cercle Sainte-Barbe, le  bal du 21 juillet,  etc. 
autant d’activités qui rythmaient la  vie de notre  commune et 
qui avaient été mises entre parenthèses.

Et il est vrai que nous avons nourri quelques craintes. Comment, 
après deux  années d’hibernation quasi-totale, les  choses 
allaient-elles redémarrer ? La  convivialité, la  vie festive et 
associative sont au cœur de la vie de nos villages et cette reprise 
était attendue par beaucoup de nos  concitoyens. Mais qu’en 
serait-il de la motivation des bénévoles, de toutes celles et de 
tous ceux sans qui toutes ces activités n’existeraient pas ? Merci 
à eux !

Les choses reprennent donc ! Et à côté de toutes ces manifestations 
bien installées dans le calendrier, mises en sommeil deux années 
durant, d’autres vont voir le jour et témoignent du dynamisme 
et de l’énergie qui animent toutes celles et tous ceux qui ont 
une passion à partager. Ainsi par exemple, dès le 12 septembre 
prochain, un ciné-club verra le jour entre les murs de l’Avouerie : 
c’est un très beau et ambitieux projet porté par trois concitoyens 
(lire en page 18) qui ont à cœur de crier et, surtout, de partager 
leur amour du cinéma.

Avant la projection d’ Une séparation, magnifique film iranien 
d’Ashgar Farhadi qui marquera la grande première du ciné-club, 
le projet Parcours d’Artiste, porté par Nadine Fabri et Yolande 
Huppe, illuminera la  fin de notre  été. Eté pendant lequel A 
l’Eveil, qui fête ses 25 ans en 2022 (lire en pages 14-15), fera, 
une nouvelle fois, le bonheur des plus jeunes.

Que cet été soit marqué par la renaissance de ces jours de fêtes ou 
par la naissance de nouveaux projets portés par des habitant(e)
s passionné(e)s, il apportera, je l’espère, ces souffles d’amitié et 
de convivialité qui font la richesse de la vie dans nos villages.
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Groupes politiques

LE MOT DU MR-CDH-IC

Le MR-CDH-IC ne nous a pas communiqué de mot pour 
cette édition du bulletin

LE MOT DE CIM CITOYEN +

Guerre en Ukraine, paix et democratie

À l’heure où cet article est rédigé, notre  humanité n’a 
jamais été aussi proche d’une possibilité de troisième guerre 
mondiale nucléaire. En effet, la  guerre entre la  Russie et 
l’Ukraine fait rage et ne fait que s’envenimer de jours en 
jours. Désormais, l’Union Européenne et l’OTAN ne sont 
plus des acteurs passifs de cette guerre mais bien des co-
belligérants.
Tout d’abord, précisons que la  Russie, en envahissant 
l’Ukraine, a violé le  Droit International et est donc 
totalement condamnable à ce titre. Cela étant, ne pouvant 
demander au Président russe de nous rendre des comptes, 
nous, citoyens belges et européens, devrions nous adresser 
à nos  représentants politiques belges et européens et 
leur demander de nous rendre des comptes.

Les citoyens ne voudraient-ils pas que leurs  dirigeants 
arrêtent les  sanctions économiques inefficaces vis-à-vis 
de la  Russie afin de ne plus détériorer complètement 
notre pouvoir d’achat ?

Les citoyens européens ne voudraient-ils pas que leurs pays 
arrêtent de devenir de plus en plus proactifs dans cette 
guerre en livrant des chars, des canons… en Ukraine ?

Il nous semble primordial d’œuvrer en urgence à la  mise 
en place d’une Conférence Internationale pour la  paix en 
Europe (sous l’égide de l’ONU) en faisant pression pour 
que les parties belligérantes soient autour de la table pour 
construire la paix.

Dans une démocratie digne de ce nom, la volonté des peuples 
doit être respectée et exécutée par leurs  représentants 
politiques.

La majorité des citoyens européens ne veut-elle pas éviter 
à tout prix la généralisation de cette guerre en Europe et 
travailler en urgence et sans relâche à la résolution pacifique 
de ce conflit pour aboutir à la paix ? L’Union Européenne, si 
elle le veut vraiment, a la légitimité politique pour construire 
la paix en Europe.

Nous espérons que l’avis des  citoyens européens sera 
entendu et que leurs représentants politiques mettront tout 
en œuvre, en urgence, pour reconstruire la paix en Europe.

Avis personnel de Blaise Agnello

LE MOT DU PS-IC

Voici quelques jours, Christine Mahy, représentante 
bien connue de la  Fédération wallonne de lutte contre 
la pauvreté, animait une conférence dans le Condroz. A cette 
occasion, elle soulignait l’importance d’avoir un  logement 
décent, à un prix correspondant à 20 % du salaire max., afin 
de ne pas tomber rapidement dans la pauvreté.

Deux jours plus tard, les journaux titraient : votre loyer risque 
d’augmenter de 8 %. Aux factures énergétiques s’ajoutent 
le  prix exorbitant des  loyers. Cela n’annonce rien qui 
vaille… Comment faire face à tant de dépenses lorsqu’on 
gagne à peine mille quatre cents euros par mois ? Ou que 
le montant de la pension est encore plus bas ? Il y a pourtant 
des solutions. 

Certains pays européens interdisent l’augmentation des 
loyers, ils sont bloqués.

Dans certaines régions de Belgique, plusieurs personnes 
constituent une coopérative en vue d’acheter des maisons, 
les  remettre en état correct, en étudiant les performances 
énergétiques et les mettre sur le marché locatif à des prix 
bas afin que des  personnes à faible revenu ou modéré, 
puissent se loger. 

Bien plus gratifiant que de louer des bicoques mal isolées à 
des prix élevés. Non ?

Pourquoi, dans le Condroz, l’évêché et les comités paroissiaux 
ne transforment-ils pas certaines églises devenues vides 
la plupart du temps en logements dignes de ce nom ?
Si nous ajoutons à cela le prix de la construction en hausse 
perpétuelle, les  terrains et maisons mis en vente de plus 
en plus onéreux, comment voulons-nous assurer un avenir 
décent aux jeunes ?

Sommes-nous tous atteints par le virus « richesse financière » 
pour vendre nos biens, les transformer en gîtes plutôt que 
de les  réserver à la  nouvelle génération ou les  confier à 
des organismes comme l’agence immobilière sociale ?

Celle-ci prend en charge des biens, garde 10 % du loyer pour 
assurer le suivi des locataires, garantir la restitution du bien 
en bon état et éviter bien des soucis aux propriétaires qui, 
en plus, peuvent bénéficier d’une subvention allant jusqu’à 
30 000 euros afin de réaliser des travaux dans leur maison 
avant de la confier à l’AIS.

Qu’en pensez-vous ?
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par marC tarabElla

LE MOT DU MAYEUR
A l’entame de cet été, je tiens à vous souhaiter de belles vacances 
méritées après cette longue période troublée à plusieurs égards 
et qui continue de l’être en particulier pour le peuple ukrainien.

Les deux  années qui viennent de s’écouler ont amené de 
nombreux amateurs de promenades au sein de nos villages et 
dans les campagnes environnantes.

Ces promeneurs se partagent entre nos  concitoyens qui ont 
découvert ou redécouvert les chemins et sentiers environnants 
et des  visiteurs extérieurs appréciant les  nombreux endroits 
bucoliques qui jalonnent notamment les 62 kms de promenades 
balisées de notre commune.

Il est cependant à regretter les actes d’atteinte à l’environnement 
commis par une minorité de gens très peu soucieux des autres 
et de l’environnement. Les cannettes et bouteilles qui n’arrêtent 
pas de pleuvoir le long de nos routes sont une honte à l’heure 
où les moyens aisés de récolte sont à disposition. Que soient 
remerciés les ouvriers qui s’adonnent à cette tâche qui pourrait 
être évitée et les  bénévoles parmi lesquels je veux citer et 
remercier chaleureusement Albert Colinet dont nous savons 
que ce qu’il apprécie le plus est le coup de klaxon que vous lui 
ferez en passant à sa hauteur. Il ne demande rien de plus pour 
réparer la débilité des gens qui jettent encore leurs détritus par 
les vitres de leur voiture.

Une autre incivilité que nous allons combattre est celle 
des  propriétaires de chiens qui les  font déféquer au sein 
des villages, sur l’accotement de leur voisin, dans la rue proche 
de chez eux ou dans les  sentiers étroits empruntés aussi par 
d’autres qui n’ont aucune envie de marcher dedans, même si, 
dit-on, cela porte bonheur !

Ce phénomène étant bien connu dans nos  communes, nous 
avons adapté le règlement de police. Désormais, tout propriétaire 
de chien qui ne sera pas en possession d’un sachet adéquat 
lorsqu’il promène son  chien sera susceptible d’être verbalisé. 
Là aussi, il s’agit de réprimer un comportement de non-respect 
des autres et auquel nous n’avons pas été suffisamment attentifs 
jusqu’à maintenant.

Il reste à espérer que le message passe et que ces comportements 
changent naturellement… Je crois que je rêve ; j’ai aussi besoin 
de vacances.

Désormais, tout propriétaire de 
chien qui ne sera pas en possession 

d’un sachet adéquat lorsqu’il 
promène son chien sera susceptible 

d’être verbalisé…
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ALiciA REnARd

LES BRÈVES DU CONSEIL COMMUNAL

SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2022
Excusés : Nathalie KLEE et Toni PELOSATO

A l’unanimité, le conseil communal marque son accord 
de principe sur la  procédure de déclassement (sans 
déplacement) d’une portion du sentier n°60 reliant 
Baugnée (chemin n°7) et le  chemin n°27 à Tavier. Ce 
sentier était inexistant sur terrain.

Le conseil communal approuve, à l’unanimité, les termes 
de la  convention d’adhésion à la  Centrale d’achat du 
Service Public de Wallonie en respect des  nouvelles 
exigences légales de fonctionnement des  centrales 
d’achat. Le recours à la Centrale d’achat du SPW dispense 
l’Administration communale de l’obligation d’organiser 
elle-même des  procédures de passation de marchés, 
et permet dès lors de répondre plus rapidement aux 
demandes spécifiques propres à chaque service.

Il décide également, à l’unanimité, d’adopter les termes 
du nouveau contrat de gestion entre la  commune, 
le  Centre Public de l’Action Sociale et l’asbl Crèche 
Communale L’Enfant’In. Le contrat précise la nature et 
l’étendue des tâches qui seront assumées par l’asbl, ainsi 
que les modalités de subventionnement, d’évaluation et 
de contrôle. Il est valable pour une période de trois ans.

SÉANCE DU 23 MARS 2022
Excusés : Toni PELOSATO et Françoise TRICNONT-
KEYSERS

Le conseil communal prend acte de la  démission de 
Madame Nathalie KLEE de ses  fonctions de conseillère 
communale. Monsieur THEWISSEN Noël, premier 
suppléant en ordre utile de la  liste « MR-CDH-IC »  à 
la suite des élections du 14 octobre 2018 est installé dans 
les  fonctions de conseiller communal. Il est également 
désigné pour remplacer la  conseillère démissionnaire 
pour représenter la  commune dans les  Assemblées 
des  Intercommunales, Sociétés et Associations dans 
lesquelles elle siégeait.

A l’unanimité, le conseil communal a adopté la motion 
qui a pour objectif de condamner fermement 
l’agression militaire russe injustifiée et sans précédent 
contre l’Ukraine, de rappeler et soutenir le  droit de 
l’Ukraine de se défendre et de résister contre les forces 
de l’agresseur et de plaider pour un  cessez-le feu 
immédiat et un retrait de toutes les troupes russes hors 
des frontières de l’Ukraine telles qu’elles sont reconnues 
par la communauté internationale.

Conseil Communal

  Pour plus d’informations : 
www.anthisnes.be

Après avoir approuvé le  rapport  annuel sur l’état 
d’avancement de l’opération de développement rural 
pour l’année 2021 et pris connaissance de la vérification 
de la  caisse du receveur régional par le  Commissaire 
d’Arrondissement (période du 01/01 au 31/12/2021), 
le conseil, unanime, marque son accord sur l’aliénation 
de parcelles situées rue Guillaume Natalis.

Il décide à l’unanimité de participer au projet 
d’investissement mobilité douce proposé par la Province 
de Liège dans le cadre de l’appel à candidature POLLEC 
2020 et par conséquent de s’engager à participer 
au marché visant la  fourniture d’infrastructure de 
rechargement pour vélos électriques.

Il prend acte et valide le contenu du rapport annuel 2021 
de l’activité de M. Antonin Wautelet, écopasseur.

Après présentation par Madame Rachel DOBBELS, Cheffe 
de projet, le conseil approuve, à l’unanimité, le rapport 
d’activités et le rapport financier PCS pour l’année 2021 
du Plan de Cohésion Sociale du Condroz.

SÉANCE DU 29 AVRIL 2022
Excusés : Toni PELOSATO et Cindy FREMEAUX

Le conseil communal désigne les  délégués chargés de 
représenter la  commune aux Assemblées générales 
de l’Intercommunale de mutualisation en matière 
informatique et organisationnelle (IMIO) puis approuve à 
l’unanimité diverses modifications du Règlement général 
de police (commun aux dix communes de la  zone de 
police du Condroz).

Unanime, le  conseil communal déclare se porter 
caution solidaire envers l’organisme financier, pour 
le  remboursement de tous les  montants qui seraient 
dus par l’asbl Les Amis du Patro de Tavier dans le cadre 
du crédit d’investissement contracté pour financer 
la construction d’un local.

En accord avec le Chef diocésain, il approuve :
•  La modification budgétaire n° 1 pour l’exercice 2022 

de la Fabrique d’Eglise Saint-Pierre de Hody (unanimité)

•  Le compte pour l’exercice 2021 de la Fabrique d’Eglise 
Saint-Martin de Tavier : R. 64 665,45 €, D.48 463,65 €, 
solde en boni de 16 201,80 €, sans supplément 
communal (Par neuf voix favorables et quatre 
abstentions de Léa Poucet, Nathalie Seron, Jean-Luc 
Duchesne et Francis Hourant)

•  Le compte pour l’exercice 2021  de Fabrique de 
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Courrier des leCteurs

l’Eglise Saint-Maximin d’Anthisnes : R. 34 276,79 €, 
D.26 546,60 €, solde en boni de 7 730,19 €, sans 
supplément communal (Par huit voix favorables et cinq 
abstentions de Yolande Huppe, Léa Poucet, Nathalie 
Seron, Jean-Luc Duchesne et Francis Hourant)

•  La modification budgétaire n° 1 pour l’exercice 2022 de 
Fabrique d’Eglise Saint-Maximin d’Anthisnes (Par huit 
voix favorables et cinq abstentions de Yolande Huppe, 
Léa Poucet, Nathalie Seron, Jean-Luc Duchesne  et 
Francis Hourant)

•  Le compte pour l’exercice 2021 de la Fabrique de l’église 
Saint-Pierre à Hody : R. 11 090,92 €, D. 7 504,22  €, 
solde en boni de 3 586,70 €, avec une  intervention 
communale de 4 167,57 € (Par huit voix favorables 
et cinq abstentions de Yolande Huppe, Léa Poucet, 
Nathalie Seron, Jean-Luc Duchesne et Francis Hourant)

A l’unanimité, il confirme la  création d’un emploi 
supplémentaire à mi-temps de titulaire de classe 
maternelle dans l’implantation scolaire communale 
d’Anthisnes-centre et d’un emploi supplémentaire 
à mi-temps de titulaire de classe maternelle dans 
l’implantation scolaire communale de Limont-Tavier.

FÉLICITATIONS À TOUS LES ÉLÈVES DE 6E  
ET BONNE CHANCE POUR LA SUITE 

DROIT DE RÉPONSE À L’ARTICLE DE M. PAUL VERCHEVAL 
PARU DANS LE BULLETIN, PRINTEMPS 2022
Pour l’exercice 2021, les internautes ont massivement plébiscité 
comme mot de l’année le  terme « ultracrépidarianisme ». 
Ce dernier, dont l’étymologie signifie littéralement : ‘plus 
haut que la  sandale’, désigne un  comportement consistant 
à donner son  avis sur des  sujets à propos desquels on n’a 
pas de compétence crédible ou démontrée. Il est vrai, que 
depuis le début de la pandémie Covid, nous avons vu fleurir, 
notamment sur les réseaux sociaux, nombre de théories plus ou 
moins douteuses émises par des personnes ou des groupes de 
personnes n’ayant a priori que peu (voire aucune) connaissance 
scientifique adéquate pour discuter de ce grave sujet.

L’article de Monsieur Vercheval sur le  carbone et l’oxygène 
(mais aussi d’autres articles préalables du même auteur, que 
je respecte) montre une  tendance certaine à cette forme de 
comportement, qui s’avère malheureusement quasi incurable. 
Je voudrais donc apporter quelques amendements correctifs à 
cet article pseudo-scientifique :
•  la molécule d’oxygène n’est pas toujours sous forme de 

O2, mais existe aussi naturellement dans l’atmosphère sous 
forme d’ozone (O3), bien connue mais certes moins stable car 
générée/dégradée par les rayons UV solaires ;

•  le carbone, sous forme cristalline, existe aussi et surtout sur 
d’autres formes que le diamant (dommage pour les bijoutiers). 
La  plus connue étant le  graphite, utilisé par exemple pour 
les mines des crayons ou les raquettes de tennis ;

•  ce même carbone a bien une certaine affinité pour l’oxygène, 
mais il en a tout autant pour l’hydrogène (pour former par 
exemple du méthane CH4), voire pour les  deux à la  fois 
(comme dans le formol ou le bicarbonate)

•  le monoxyde de carbone CO est naturellement sous forme 
gazeuse, relativement instable, s’oxydant rapidement pour 
donner du CO2. Toutefois, lorsque le CO est inhalé (suite à 
une combustion incomplète dans un chauffe-eau par exemple), 
il ne va pas ‘pomper’ l’oxygène de nos  poumons, mais se 
fixer sur les globules rouges (au niveau de l’hémoglobine) et 
empêcher ces globules de véhiculer correctement l’oxygène 
dans l’organisme

J’espère que ces petites précisions permettront à certains d’y voir 
plus clair. Je suis à votre disposition pour tout renseignement 
scientifique sur ce sujet (ou d’autres).

Et j’exhorte Monsieur Vercheval, qui semble vouloir monopoliser 
cette rubrique depuis un temps certain, à vérifier ses sources, ne 
fût-ce que via Wikipedia, avant de répandre ‘sa bonne parole’. 
J’invite aussi d’autres Anthisnois(es) à s’exprimer dans cette 
rubrique bien sympathique et ouverte à toutes et tous, et pas 
seulement aux ingénieurs retraités.

 
par patriCk daubY

LE CARBONE ADORE 
L’OXYGÈNE

Albiar Fernandez Mélina
Cajot Léa
Charaf Assia
Ciarcelluto Victor
Frison Amaury
Hoferlin Sylvain
Kabeya Leon Léon
Leroy Luhan
Mahy Lola
Olynyk Aurélien
Sejdovic Shakira

Bellaire Solyan
Colsoul Lucie
Delvenne Loris
Dessers Erminia
Duchesne Nolan
Dugauquier Théo
Eelen Jules

Evrard Maxim
Georges Martin
Lekeux Théodore
Mahy Lou
Martens Valentine
Véglia Xavier

Doseray Quentin
Grosjean Lucie
Laplanche Lilith
Lorquet Nathan
Losenbergh Théo
Mestré Luka

Fourmanoir Luiza
Harray Pauline
Marcourt Adèle
Pétry Clara
Rahier Aurélien
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LA MAISON CROIX ROUGE, VOUS CONNAISSEZ ? 

La Commune d’Anthisnes fait partie de la Maison Croix-Rouge 
Aywaille-Hamoir-Ouffet. Un des rôles majeurs de votre Maison 
Croix-Rouge locale est d’apporter de l’aide aux plus démunis, 
principalement sous forme de colis (alimentaires et d’hygiène). 
Plusieurs familles ukrainiennes sont aujourd’hui hébergées par 
des  citoyen·ne·s de notre  région. La  Croix-Rouge les  soutient 
et les accompagne dans leur parcours. Si vous souhaitez nous 
aider, vous pouvez nous apporter des  vivres non périssables 
et des  produits d’hygiène. La Croix-Rouge locale organise 
chaque  année 4 collectes de sang dans chaque commune. 
Actuellement, les stocks sont dans un état critique ! Rendez-vous 
le 25 juillet 2022 de 17 h à 19 h 30 à la Salle le Val Pierrys, rue du 
Val, 8 à Vien pour la prochaine collecte.

  J. Echterbille 0475 86 38 04 
https://donneurdesang.be/fr

Notre mission est aussi d’apporter un  confort maximal aux 
personnes blessées ou malades à leur  domicile. Dans ce but, 
nous mettons en location du matériel de haute qualité disponible 
sur place ou livrable dans les 24 h : lits médicalisés, matelas « anti-
escarres », fauteuils-relax, lève-personnes, fauteuils roulants, 

déambulateurs, béquilles…Pour toute location, vous pouvez 
vous rendre à la  MCR ou téléphoner au 04 365 26 82. Nous 
vous proposons également à la vente du petit matériel comme : 
pannes, urinaux, alèses, gants de toilettes à usage unique,… 
Depuis peu, nous pouvons aussi vous fournir une large gamme 
de protections contre différents degrés d’incontinence à un très 
bon rapport qualité-prix !

Vous vous occupez de personnes malades à leur domicile ? Vous 
êtes leur infirmier·ère, médecin, conjoint·e ? Prenez rendez-vous 
avec nous pour une présentation détaillée de notre matériel à 
louer et à vendre. Votre Maison-Croix Rouge reste aussi très 
active dans le soutien des personnes en situation de précarité. 
Pour nous soutenir, n’hésitez pas à faire un don sur le compte 
BE72 0682 0036 2116 (MCR Aywaille – mention « don » sur 
le virement).

  04 365 26 82 – 0497 52 89 68  
Playe 54, à Aywaille (E25, sortie 46, à côté de 
la caserne des pompiers)  
Ouvert tous les jours de 13 h à 17 h 
(mercredi 14 h à 18 h) et le samedi de 10 h à 12 h.

 
par isabEllE trabErt

Cpas – solidarité

Après un  printemps sec et déjà chaud, nous vous 
sensibilisons comme chaque  année à la  question 
des  fortes chaleurs. Dans ce cadre, nous vous 
communiquons quelques conseils, applicables à 
l’ensemble de la  population mais avec une  attention 
accrue envers les seniors.
Il est vivement conseillé :
•  de boire beaucoup d’eau
•  d’éviter les boissons alcoolisées et fortement sucrées
•   de rester dans des endroits frais
•  de se rafraîchir régulièrement
•  d’éviter les activités physiques importantes
•   de se protéger du soleil ainsi que de fermer les volets 

et les rideaux durant la journée
•  d’aérer l’habitat durant la nuit.

Si vous connaissez des  personnes âgées isolées, nous 
vous invitons autant que possible à passer auprès d’elles 
ou à vous adresser au Centre Public d’Action Sociale 
(contact : Maud VERJANS 0488 40 03 95 .

Nous vous rappelons l’importance de s’inscrire sur la liste 
des personnes âgées du CPAS (via le numéro identifié ci-
avant). Cela permet aux assistantes sociales de contacter 
les  personnes en cas de canicule ou autres demandes 
nécessitant une intervention.

A noter que les enfants peuvent, eux aussi, être impactés 
par les fortes chaleurs. Pour assurer leur bien-être, nous 
vous partageons quelques recommandations de l’ONE :
Habiller les enfants légèrement

•  avoir une bonne hydratation : donner régulièrement de 
l’eau (toutes les 30 min voir 15, en cas de forte chaleur)

•  rarafraichir l’enfant à l’aide de serviettes humides ou 
la prise d’un bain

•  rester à l’intérieur lors des moments les plus chauds de 
la journée (entre 12 h et 16 h)

• les équiper d’un chapeau ou d’un foulard sur la tête
•  lors de sorties extérieures, veiller à avoir un  endroit 

ombragé à proximité et à utiliser une protection solaire 
appropriée

•   avoir une  attention particulière aux conditions 
d’hygiène alimentaire

Enfin pour tous, enfants, adultes et seniors, si vous 
vous sentez mal du fait des  chaleurs, prenez contact 
avec votre médecin de famille afin de lui faire part de 
vos difficultés.

  Maud VERJANS, assistante de vie 
04 383 99 80 – 0488 400 395 

par maud VERJANS

QUELQUES CONSEILS EN CAS DE FORTES CHALEURS
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LE SERVICE BANCAIRE UNIVERSEL ?

Il s’agit d’un compte bancaire qui s’adresse 
spécifiquement aux personnes qui préfèrent 
effectuer leurs opérations bancaires hors ligne. 
Ce service permet de continuer à effectuer 
virements, versements et retraits d’argent au 
guichet  ou au distributeur automatique de 
la banque à un tarif fixe.

par MichEL EVAnS

LANCE-TOI DANS 
UN SERVICE CITOYEN !

Vous connaissez des jeunes qui ont entre 18 et 25 ans, 
qui ont envie de découvrir leurs  talents, de prendre 
leur  temps sans le  perdre et de contribuer un  avenir 
plus solidaire pendant 6 mois ? Parlez-leur du Service 
Citoyen !

Le Service Citoyen est ouvert tout au long de l’année 
à tous les  jeunes entre 18 et 25  ans sans exception. 
Qu’importe ton  niveau d’études, de formations ou 
d’expériences, le Service Citoyen te propose de t’engager 
durant six mois à temps plein pour accomplir des projets 
solidaires (environnement, aide aux personnes, accès à 
la culture ou à l’éducation, sport, médias, etc.), de suivre 
diverses formations en groupe (Brevet des premiers soins 
de la Croix Rouge, éco-consommation, communication, 
interculturalité, et bien d’autres) et de participer à 
des chantiers collectifs avec d’autres jeunes.

Tu peux, par exemple, organiser des  événements dans 
un centre culturel, réaliser un reportage vidéo, découvrir 
l’horticulture,  animer des  activités dans un  centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile, dans une maison de 
repos ou dans une  ferme pédagogique. En bref, c’est 
une  super occasion de te forger de l’expérience, de 
faire des  rencontres, d’apprendre et te former tout en 
t’investissant dans un projet passionnant !

D’un point de vue administratif, tes  frais de transports 
sont remboursés, tu reçois une indemnité journalière et 
tu es couvert par une assurance.

Inscris-toi à une séance d’infos à Liège

  https://mamission.service-citoyen.be

Accueillir un  jeune en Service Citoyen c’est lui offrir 
la  possibilité de se rendre utile et en retour bénéficier 
de son  soutien pour dynamiser les  activités de 
votre organisation…un win-win assuré !

Envie de tenter l’expérience de l’accueil d’un jeune en 
Service Citoyen dans votre organisation ? 6 mois à raison 
de 28 h/semaine.

  www.service-citoyen.be/devenir- 
organisme-d-accueil

ÉLECTRICITÉ : LE DISPOSITIF « CLIENT PROTÉGÉ 
CONJONCTUREL » PROLONGÉ !

Suite à la hausse du prix de l’énergie, le gouvernement a 
décidé de reconduire le dispositif client protégé conjonctu-
rel avec pour mission d’apporter les ressources nécessaires 
aux foyers les plus modestes.

Une nouvelle catégorie fait son apparition puisque les foyers 
sinistrés pourront dès maintenant soumettre leur demande. 
Le statut s’adresse à toutes les personnes possédant une at-
testation du CPAS ou d’un service social compétent. Les de-
mandes doivent être communiquées au Gestionnaire de 
Réseau de Distribution avant le 31/08/2022.

Si vous ne disposez pas d’attestation, il faudra four-
nir une  copie de la  lettre d’avertissement de la  pose 
d’un compteur à budget reçue directement de la  part 
du fournisseur et une  des attestations suivantes : 
- chômage partiel ou complet
- droit passerelle covid-19
- personne sinistrée.

Une fois le dossier accepté, votre GRD deviendra votre four-
nisseur social pour une durée d’1 an. Le contrat d’énergie 
sera repris par un fournisseur commercial à l’expiration de 
ces douze mois.

  https://callmepower.be

par quEntin GENTY – SELEcTRA
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04 240 74 74
www.intradel.be

Depuis plusieurs années, Intradel propose un service de 
vente de fût à compost à ses communes affiliées, ceci à 
prix coûtant. Ces dernières années, le cours des matières 
premières s’est envolé, le  plastique inclus. Intradel a 
cependant continué à maintenir son prix de vente.

Malheureusement, l’augmentation est telle, que depuis 
plusieurs mois cette activité est devenue déficitaire. Ce 
qui a impliqué une révision du prix qui nous est facturé.

Désormais, le prix de vente d’un fût à compost sera de 
71.39 €, livraison incluse. Ce qui permettra de couvrir 
le coût d’achat et les coûts logistiques liés à cette activité. 
Cette indexation sera appliquée pour les futs qui seront 
commandés après livraison des commandes passées.

FÛTS
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MERCI LE GRAND NETTOYAGE DE 
PRINTEMPS

La 8e édition du Grand Nettoyage s’est 
tenue les 5, 6, 7 et 8 mai derniers.

Plusieurs équipes de volontaires de 
la  commune y ont participé et nous 
tenons à leur  dire merci pour ce beau 
geste citoyen.

 
  www.bewapp.be
facebook.com/bewapp.asbl

par AnnE PETRE – FWA

L’AGRICULTURE : CHAMPIONNE DE L’ANTI-GASPI

Ces derniers mois, avec le  retour des beaux jours, vous avez sans aucun 
doute croisé de nombreux tracteurs sur vos  routes. Le printemps, est en 
effet LA grande saison des semis et plantations, même si certains végétaux 
ont déjà été implantés dès l'automne, comme beaucoup de nos céréales, 
par exemple.

Ce printemps, les  légumes, betteraves, maïs, pommes de terre ont été 
semés ou plantés au fil des jours, et du bon vouloir de la météo. Voilà qui 
va agrémenter vos assiettes durant les prochains mois. Vos assiettes, oui…
mais pas seulement ! On le sait trop peu, mais les agriculteurs sont depuis 
toujours, des champions toutes catégories de l'économie circulaire.

Qu’est-ce que cela peut bien vouloir dire ? Un  exemple, pour mieux 
comprendre… Ce n’est un secret pour personne, nos betteraves, culture 
traditionnelle de nos campagnes wallonnes, sont à la source du sucre que 
vous utilisez chaque jour pour vos pâtisseries, confitures, et autres douceurs. 
Chaque tonne de betterave donne ainsi environ 170 kilos de sucre. Ce qu’on 
sait moins, c’est qu’une fois le sucre extrait, le reste de la betterave n'est pas 
jeté : on en fait par exemple des pulpes, qui constituent un élément nutritif 
excellent et local pour les ruminants.

Cet exemple, on peut le décliner pour toutes les productions agricoles de 
notre région. Chaque hectare de blé produira plus de 5 tonnes de farine, 
soit environ 25 000 baguettes de 250 grammes. Du blé dont la paille sera 
ensuite utilisée par nos  éleveurs,  etc. Ce fonctionnement, qui persiste 
depuis des siècles, et la combinaison des activités d'élevage et de culture 
sur notre territoire, ce sont de précieux atouts qui répondent aux principes 
de l'économie circulaire.

Ainsi, comme on l'a dit, les co-produits des végétaux servent à alimenter 
le  bétail, et les  effluents d'élevage constituent un  engrais de très haute 
qualité qui vient nourrir les  sols pour la  culture suivante, et en renforcer 
la structure.

C’est parce que nos secteurs agricoles sont très complémentaires qu'il est 
capital de conserver ce bel équilibre, qui participe à une gestion futée de 
nos ressources.

Pas d'éleveurs sans cultivateurs, pas de cultivateurs sans éleveurs. Et surtout, 
sans agriculture, pas de nourriture ! Pensez-y quand vous nous croiserez sur 
la route !
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par MichEL EVAnS

COUPES DE BOIS

Respectons la  tradition, à Anthisnes des  coupes de 
bois sont réservées à la vente aux habitants qui en font 
la  demande. Depuis l’avènement du code forestier 
wallon adopté en 2008, son article 74 prévoit désormais 
une attribution de gré à gré. Le  texte a changé mais 
notre objectif est resté identique ! Les agents forestiers 
continueront à marquer le bois à couper et délimiter 
les parcelles qui seront attribuées sur base d’un contrat 
engageant le Département de la Nature et des Forêts, 
la commune et l’attributaire.

Les habitants intéressés par un lot portant sur environ 
6 stères doivent se faire connaître au secrétariat 
communal, à n’importe quel moment, en contactant 
Madame Potters. Il vous faut former le 04 383 99 88 

Les inscriptions seront clôturées dès que le Département 
de la Nature et des Forêts sollicitera cette liste en vue 
d’établir les  contrats de vente, soit mi-septembre ou 
début octobre. Pour bénéficier d’une coupe, la personne 
doit être inscrite, habiter l’entité lors de la  clôture 
des inscriptions et au jour de l’attribution, être présente 
lors du tirage au sort et s’acquitter préalablement du 
prix fixé. Dernière obligation, la  signature du contrat 
de vente.

Lors de l’attribution des  lots, le  préposé forestier 
fixera rendez-vous aux bénéficiaires, généralement 
un samedi, en vue d’indiquer l’emplacement des arbres 
vendus et les éventuelles conditions à respecter.

Notez que la personne qui n’aura pas coupé les bois 
dans le  délai imparti, fixé par le  DNF, ne pourra 
s’inscrire utilement pour l’attribution ultérieure. En 
effet, le  nettoyage de l’intégralité de la  parcelle est 
souvent un préalable à la remise en terre de nouveaux 
plants forestiers. Ne pas couper revient alors à retarder 
le travail sur l’ensemble de la plantation envisagée.

DÉCHETS AU SEIN DE LA ZONE INTRADEL

En 2021, 545 000 tonnes de déchets ménagers ont 
été produites au sein de la  zone Intradel, soit 6,34 % 
supplémentaires par rapport à 2020. Ce tonnage représente 
526 kg par  an et par habitant. Des  chiffres en hausse qui 
s’expliquent notamment par la crise sanitaire mais aussi par 
les inondations qui ont frappé la Province en juillet dernier. 
Au niveau des  déchets résiduels, beaucoup de communes 
ont augmenté leur  production. Une  conséquence liée au 
télétravail.

Au niveau des  collectes sélectives, les  chiffres sont stables 
pour les papiers-cartons : 42 kg par an et par habitant. Du 
côté de la collecte de verre, nous en sommes à 30 kg par an 
et par habitant. Pour les PMC, l’augmentation est de 7,6 % 
avec 21 kg par an et par habitant. Une hausse qui s’explique 
par le passage au sac bleu P + MC. Le nouveau centre de tri, 
actuellement en construction, et qui sera chargé de traiter 
ces déchets P + MC, sera d’ailleurs opérationnel avant la fin 
de cette  année 2022. Dès ce moment, la  collecte pourra 
s’opérer avec un seul sac !

Les recyparcs ont, quant à eux, récolté 258 138 tonnes de 
déchets, soit 13 % de plus qu’en 2020. Les  déchets verts, 
les  inertes et les  encombrants sont tous en hausse. Pour 
les déchets verts, cela est essentiellement dû à la météo. En 
2020, c’était la sécheresse en été. Par conséquent, nous avons 
eu moins de déchets verts, au contraire de l’été 2021 qui a 
été très mauvais. La hausse des inertes et des encombrants 
s’explique sans doute par les inondations.

Les faits de délinquance au sein des  recyparcs ont 
diminué. 139 plaintes ont été déposées pour agression sur 
des  préposés, soit une  diminution de 37 %, 101 plaintes 
pour des  faits d’incivilité, en diminution de 38 %, et 32 
plaintes ont émané d’usagers et sont relatives à l’attitude 
d’un préposé, soit une  diminution de 66 %. Les  vols ont, 
cependant, augmenté de 5 % avec 1 355 déclarations auprès 
de la Région wallonne.
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patrimoine

Il s’agit de l’actuelle place des Etangs, la prise de vue 
date vraisemblablement de 1905. Cette carte postale a 
circulé le 11 décembre 1907 entre Anthisnes et Liège. 
A gauche sur ce cliché on distingue l’ancienne école 
communale de Vien, érigée en 1876, et agrandie en 
1950 et 1951, elle fermera définitivement ses portes à 
la rentrée de septembre 2015, faute d’élèves.

Après transformations, ce bâtiment  est actuellement 
occupé par une  crèche l’enfantin. A droite il y avait 
un  abreuvoir municipal, sur le  territoire communal 
de nombreux points d’eau ont subsisté jusque vers 
1960, de mémoire sur Anthisnes, rue du Centre en 
face de la salle communale, place du Vieux Château, à 
la jonction de la rue Eugène Renard et de la chaussée de 

Liège, à l’entrée du sentier du puits du Sacy, en face de 
la brasserie Harray… A certains endroits des vestiges de 
ces constructions sont encore bien visibles.

par MARcEL SAUVAGE

VIEN AUTREFOIS, RECONNAISSEZ-VOUS CE LIEU ?

Le même angle 
de vue en 2022
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Jeunesse – enseiGnement

Fin 1996, sous l’impulsion de Yolande Huppe, alors coordinatrice 
ATL (Accueil Temps Libre), et grâce au soutien des  différents 
administrateurs de l’A.L.E, des mandataires communaux et de 
l’Echevin de l’Enfance Toni Pelosato, l’asbl A l’Eveil a vu le jour. 
Depuis cette date, A l’Eveil prend en charge les accueils des 4 
écoles primaires de notre  commune (communales et libre) et 
encadre les enfants de 2,5 à 12 ans, le matin dès 7 h, le soir 
jusque 18 h, le mercredi après-midi de 12 h à 18 h. A chaque 
période de vacances scolaires, A l’Eveil propose également 
des  stages thématiques à destination des  enfants de 2,5 à 
12 ans. Le temps de midi, l’équipe de A l’Eveil est également 
chargée, via une  convention établie avec l’administration 
communale en 2016, de la surveillance des temps de midi dans 
les 4 écoles d’Anthisnes. L’accueil dans les écoles est gratuit 
à Anthisnes !

A l’Eveil est une  asbl para communale liée à l’A.L.E 
d’Anthisnes et subsidiée en grande partie par l’ONE ainsi que 
par l’Administration Communale d’Anthisnes qui soutient 
activement le projet depuis ses débuts. Une des préoccupations 
majeures, depuis l’origine, est l’accessibilité du service. C’est 
pourquoi l’accueil dans les  écoles est encore aujourd’hui 
entièrement gratuit, la journée de stage coûte de 8 à 10 € (et 
moitié prix pour les  enfants suivants d’une même famille) et 
le mercredi, 2 €.

LE SERVICE ATL 
A l’Eveil, c’est aussi une collaboration étroite avec le Service ATL 
de la  Commune (Séverine Schabath). Ensemble, ils ont pour 
objectif de permettre aux parents de concilier plus facilement 
vie familiale et vie professionnelle, en offrant un  accueil de 
qualité, accessible et stable aux enfants.

Ce service vous informe notamment des activités proposées 
aux enfants par les  diverses associations culturelles et 
sportives présentes sur la commune via un dépliant distribué 
en toutes-boîtes environ 2 mois avant chaque période de 
vacances scolaires (disponible également sur le site www.
anthisnes.be/pg35_Accueil_enfance.html).

L’équipe d’animateurs. Aujourd’hui, c’est une  équipe de 
13 accueillants-animateurs qui encadrent les enfants dans 
les  écoles de la  Commune et à Tavier. L’équipe a évolué 
et s’est agrandie progressivement au cours des  années. 
Certaines animatrices sont en poste depuis le départ (pour 
quelques-unes, avant même la constitution de l’asbl, 35 ans 
de travail ou plus au sein de la même école !). De nouveaux 
visages sont venus enrichir l’équipe au fur et à mesure. 
Ainsi, en 2010, 4 nouveaux postes emplois-jeunes ont pu 
être créés grâce notamment aux Fonds pour les  Milieux 
d’Accueil d’Enfants (depuis 2022, ces derniers sont repris 
dans la mesure globale APE).

Nous tenons à tous les  remercier  pour leur  travail et 
leur investissement : Merci à Dona, Sonia, Chantal, Nancy, 
Anne-Françoise, Martine, Christine, Julie F, Julie M, Marie 
De, Clara, Cathy, Amandine, Emilie et Philippe !
Francis Liégeois, président de l’asbl.

Nous souhaitons ici, partager une pensée toute particulière 
pour notre  président, Francis Liégeois, actif et au sein de 
l’asbl depuis sa  création en 1996 et décédé le  02 avril 
dernier. Nous tenons à exprimer notre  gratitude pour 
ses  encouragements, sa  clairvoyance et son  soutien sans 
faille durant toutes ces années.

par MARiE d’hondT, reSponSable de projet 

 A L’ÉVEIL FÊTE SES 25 ANS !

25 ANS

A l’Eveil, la structure d’accueil extrascolaire de la commune 
d’Anthisnes fête sa 25e année d’existence !

A L’ÉVEIL
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par L’ÉquipE éduCatiVE dE l’éColE saint maximin

LES NOUVELLES DE L’ÉCOLE SAINT MAXIMIN

Voici une nouvelle étape dans notre projet Classe du dehors : 
la construction d’un tunnel en saule. Les élèves de 2e et 3e 
maternelle ont été invités à collaborer avec les grands de 
5e et 6e primaire qui les ont aidés dans leur  construction. 
Pour ce faire, nous avons eu l’aide et les précieux conseils 
de Marie Legast (vannière). Nous l’en remercions encore 
vivement. On a pu découvrir, petit à petit, l’harmonie de 
cette réalisation. (voir photo)

Le 9 juin, les  élèves de 1re et 2e primaire ont organisé 
une exposition à l’Avouerie autour du projet qu’ils ont mené 
depuis le début de l’année. Quelle chouette consécration 
pour terminer cette  année scolaire. Au programme : 
présentation visuelle et orale de leurs œuvres.

Les maternelles ont continué leur  exploration de la  ligne 
du temps. Après la Préhistoire, ils ont pu décoder quelques 
mythes de l’Antiquité gréco-romaine et terminer l’année 
par le Moyen Age qui les a conduits à la visite du donjon de 
l’Avouerie d’Anthisnes ainsi qu’au château de Logne.

Les élèves de 3e et 4e primaire ont, chacun, réalisé un exposé 
sur un pays de leur choix. Cela leur a permis de découvrir 
la culture gastronomique et musicale.

Bien d’autres projets suivront et nous ne manquerons pas 
de vous tenir au courant.

A LIMONT, ÇA BOUGE !

Chaque projet agrémente nos  pratiques 
pédagogiques de richesses, de réjouissances 
et de découvertes… Les  classes de 
dépaysement à Coxyde nous ont permis 

d’enrichir nos connaissances sur la faune et la flore du littoral 
mais ont également appris la vie en communauté à nos élèves 
(avec ses joies et ses contraintes bien évidemment).

Notre projet Art et Sport de cette année scolaire a donné naissance 
à un  super tournoi de Poull Ball ainsi qu’à une exposition de 
nos œuvres d’art autour du peintre René Magritte. Le jour de 
l’été nous a amené un grain de folie puisque tous les élèves ont 
été conviés à venir en pyjama fin d’après-midi afin de manger 
tous ensemble mais surtout dans le  but de passer une  nuit 
insolite à l’école avec tous les enseignants.

Cette  année scolaire a été également marquée par 
le départ en retraite de notre super collègue Michèle 

Marot-Marchand. Notre  bienveillante, souriante, dynamique 
et efficace Michèle que nous tenons encore à remercier mille 
fois pour tout ce qu’elle nous a apporté tant humainement 
que pédagogiquement. Nous lui souhaitons le meilleur et nous 
savons surtout qu’elle sera toujours présente à nos côtés. Toutes 
les aventures qu’elle a écrites dans le grand livre de notre école y 
resteront bel et bien gravées. D’ailleurs, vous souhaitez tourner 
les pages de ce bouquin bien étoffé et en connaître davantage 
sur notre  école et son  équipe pédagogique dynamique et 
soudée ?

   www.ecoledelimont.be  école de Limont

par l’équipE éduCatiVE dE l’éColE CommunalE dE limont

25 ANS

25 ANS

Et pour nos  25  ans, vous pouvez nous faire un  tout beau 
cadeau d’anniversaire :

À partir d’aujourd’hui, merci de dire Accueil et pas Garderie.
Accueillante et pas gardienne (ou encore,  animateur, 
encadrant, à la limite…surveillant mais pas gardienne).

Le secteur se professionnalise et se structure en effet depuis 
une vingtaine d’années sous la direction de l’ONE qui établit 
des normes et des obligations afin de garantir la qualité du 
secteur de l’accueil des enfants de 2.5 à 12 ans.

Ces obligations concernent notamment la  formation du 
personnel, le  taux d’encadrement, la  qualité et la  sécurité 
des  locaux, les  objectifs pédagogiques, les  activités 
proposées,… et sont reprises dans le  code de qualité de 
l’accueil extrascolaire.
Tout démarre officiellement avec le décret ATL de 2003 qui 
parle bien d’accueil et non de « garderie ».

Une petite modification de vocabulaire serait l’occasion de 
reconnaître les  moyens publics et les  énergies individuelles 
investies dans l’amélioration du secteur depuis pas mal 
d’années maintenant. Un beau cadeau que ce petit mot !

Merci à tous ! 

  coordination du service ATL-AL’Eveil : 04 383 67 93 – 
atlanthisnes@gmail.com. (Marie D’hondt – Séverine 
Schabath) – Maison du Village de Tavier – Chemin de 
Paradis 9, 4163 Tavier
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enseiGnement – Jeunesse

par l’équipE éduCatiVE dE l’éColE CommunalE d’anthisnEs

L’ÉCOLE COMMUNALE D’ANTHISNES :  
ENTRE TRADITIONS ET INNOVATIONS

Cette  année, dans notre petite école de village wallon, nous 
avons voulu garder certaines traditions comme la découverte 
du wallon avec l’apprentissage de quelques poésies dans 
notre patois, les  coutumes du carnaval ou encore l’ambiance 
sympathique des petits marchés de producteurs locaux.

Au carnaval, nous avons « brûlé la  Macrale » sur la  place, 
après des  ateliers transversaux. Les  plus grands ont fabriqué 
des  masques et le  bonhomme hiver. Cette mise à feu du 
personnage représentant l’hiver permet de chasser les  jours 
froids et d’accueillir le soleil et la chaleur du printemps.

Dans la classe des petits, tout le monde, tour à tour, a regardé 
une vidéo sur les carnavals belges et chez les élèves de P3-P4, 
une banderole a été confectionnée. Elle annonçait notre activité 
EN GRAND. Quels petits artistes !

Et puis bas les masques : la veille du congé de printemps, nous 
avons organisé « une auberge espagnole ». Cette expression, 
datant du XVIIIe siècle, était utilisée pour qualifier les mauvais 
services proposés par les auberges en Espagne (chacun doit y 
apporter sa propre nourriture par obligation ou parce que  la 
nourriture des  cuisiniers est mauvaise). Rassurez-vous, chers 
Parents, les plats apportés dans chaque classe furent délicieux.
Formidable ambiance, sympathique et conviviale ! Une première 
expérience qui se renouvellera sans aucun doute.
Comble du surréalisme, nous avons enchaîné la  visite de 
l’exposition Magritte, le  séjour en classes vertes à Han-sur-
Lesse, les  excursions et la  mise en place de notre  journée 
« Portes ouvertes ».

Au programme de cette dernière activité, comme un petit air de 
vacances dans le Sud avec un marché artisanal avec les produits 
de notre potager : du vinaigre à la ciboulette et un autre à l’ail 

des ours (merci au papy de Margaux pour la recette), de la gelée 
de pissenlit, de la confiture à la rhubarbe, du sel aromatisé,… 
On ne s’ennuie pas, on se détend, on cuisine et on apprend !

Vous trouverez d’autres photos et un  diaporama de 
nos différentes sorties et projets (la Cabriole, les classes vertes à 
Han-sur-Lesse, le Mont Mosan, Alatag, potager collaboratif…) 
sur notre site internet, remis à jour en cette fin d’année.

Bon début de vacances à toutes et tous et au plaisir de 
rencontrer de nouveaux visages lors de notre petit déjeuner de 
rentrée plus tôt que de coutume : le 29 août !

Un petit point info sur l’ail des  ours : toutes les  parties de 
la  plante se consomment : feuilles, boutons floraux et fleurs. 
Pour ce qui est de l’usage médicinal, l’ail est largement 
connu pour ses  propriétés  antibactériennes,  antibiotiques et 
éventuellement antivirales. Il contient des vitamines A et C, du 
calcium, du fer, du phosphore, du sodium et du cuivre.

  www.ecoleanthisnes.be.
 Ecole communale d’Anthisnes

par l’équipE éduCatiVE dE l’éColE dE VillErs-aux-tours

CHASSE AUX ŒUFS
Fin mars, avec le  retour du printemps, les  enfants 
se sont aventurés, à travers le  village de 
Villers-aux-Tours, paniers sous le  bras vers 
une  chasse aux œufs aussi colorée qu’amusante.  
Les cloches leur  avaient donné rendez-vous au 
magnifique verger d’Hélianthine, au lieu-dit Le 
chemin des Cerisiers. La  quête de chocolats a été 
quelque peu pimentée par des  renards cherchant 
également une  petite douceur pour se délecter. 
Petits et grands ont alors farfouillé tous les moindres 
recoins du verger afin de ne rien laisser à ces 
prédateurs.
Le soleil étant au rendez-vous lui aussi, tous 
les participants se sont ensuite retrouvés dans la cour 
de l’école afin de partager un moment convivial sous 
la forme d’une auberge espagnole. Tous les parents 
et enfants de l’école ont pu apprécier ces moments 
agréables et renouer des  liens entre les  nouveaux 
venus et les plus anciens.

Enfin un moment de retrouvailles et de partage très 
attendu de tous !

par bErnadEttE paquot

EHD = ÉCOLE À L’HÔPITAL ET À DOMICILE 

L’école à domicile offre à tout enfant un soutien scolaire 
durant le temps de sa maladie ; elle lui donne ainsi 
la possibilité de ne pas décrocher sur le plan scolaire 
et de réintégrer son école d’origine dans les meilleures 
conditions. EHD envoie gratuitement des professeurs 
bénévoles auprès des enfants malades, à la demande 
des parents. Elle cherche des enseignants bénévoles 
pour aider les enfants malades, à domicile de l’enfant 
en collaboration avec l’école, et/ou le médecin, le PMS, 
les services sociaux.

  www.ehd.be 
huy-waremme-liege@ehd.be 
B.Paquot 0478 20 31 13  
D.Godin 0473 12 00 42 
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bon à savoir  

Quel est l’Anthisnois qui n’apprécie pas de profiter au maximum 
d’une journée ensoleillée, de somnoler à l’ombre d’un arbre ou 
encore d’échanger entre amis avec le soleil pour seul témoin. 
Ce sont là quelques avantages de la vie campagnarde, charmes 
appréciés de tous et que nous devons veiller à sauvegarder. Ne 
pas respecter cette quiétude est souvent à l’origine de bien 
des conflits entre voisins !

Rien n’est pour autant parfait en milieu rural, des  nuances 
existent. Si les gros avions ennuient certains citoyens, à Anthisnes 
les tondeuses et autres moteurs du genre posent aussi parfois 
problème. Qui n’a jamais pesté lors du lancement d’un moteur 
le  dimanche, jour de repos par excellence, ou un  jour férié. 
Laissons profiter de l’environnement durant ces après-midis !

Force est de constater la  nécessité de rappeler que la  liberté 
de l’autre commence où la  nôtre s’arrête. Simple respect 
de notre  voisinage, la  pollution sonore doit être réduite au 
maximum pour un confort plus grand de chacun.

Dernièrement, le conseil communal a été appelé à se prononcer 
sur le  nouveau règlement général de police applicable aux 
dix entités de la  zone de police du Condroz. L’utilisation, 
en zone agglomérée, d’engins de type tondeuses à gazon, 
débroussailleuses, scies circulaires, tronçonneuses et autres 
engins à moteurs destinés notamment à des fins de jardinage, 
de construction, voire de rénovation, est interdite, en semaine 
entre 22 et 8 heures et le  dimanche et les  jours fériés toute 
la journée, sauf entre 10 et 12 heures.

Les fermiers utilisateurs d’engins agricoles et les services d’utilité 
publique ne sont pas visés par cette disposition !

Voilà une règle dont le  respect va nous permettre, à tous, de 
profiter pleinement de notre  environnement de qualité et de 
l’été !

par MichEL EVAnS

ASSURONS LA QUIÉTUDE 
DU VOISIN, ET LA NÔTRE !

VOTRE ENTREPRISE EST-ELLE 
CAPABLE DE RÉSISTER AUX 
CYBERATTAQUES ?

Tout à coup, votre  site web n’est plus 
en ligne, un  pirate informatique vole 
des  données-clients sensibles, un  virus 
paralyse complètement votre  système 
informatique…

Peut-être vous croyez-vous à l’abri de ce 
genre de mésaventures en tant que PME. 
Mais saviez-vous que l’année dernière, 
plus de 20 % des  PME belges ont subi 
une  cyberattaque ? Et il ne s’agit là que 
des cas connus rapportés !

Grâce au Cyberscan, un  outil 
spécialement conçu pour les  PME et 
les  indépendants, testez en une  vingtaine 
de minutes le  niveau de cybersécurité de 
votre  entreprise et déterminez quelles 
mesures adéquates entreprendre. Vous 
obtiendrez immédiatement une  évaluation 
des  cyber-risques de votre  entreprise, 
ainsi que des  conseils adaptés à votre  cas. 
Concrètement, vous recevrez un  guide 
personnalisé de cybersécurité qui vous 
indiquera comment améliorer votre situation.

Sécurisez votre  entreprise face aux 
cyberattaques. Faites le Cyberscan !

  www.cybersecurityscan.be
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Culture

Né de belles et improbables rencontres, le  ciné-club 
est le  projet de quelques citoyens de la  commune de 
proposer le deuxième lundi du mois, une programmation 
cinématographique de qualité, un  cinéma art en dehors 
du secteur marchand (en référence à l’article paru dans 
le bulletin trimestriel précédent), puisque nous proposons 
la gratuité de celui-ci, qui défend des valeurs de partage, 
de générosité, d’authenticité, de beauté, de transmission 
des  savoirs, et dont nous avons découvert par expérience 
personnelle la  puissante capacité à enrichir le  rapport de 
soi au monde, autant que le  lien à l’autre mis à mal par 
nos  sociétés individualistes. Nous vous convions ainsi à 
une  première projection le  lundi 12 septembre à 19 h 30 
à l’Avouerie d’Anthisnes. Chaque film sera présenté par 
nos soins, débattu à l’issue de celle-ci, et il vous sera loisible 
de poursuivre l’échange autour d’un verre. Le cinéaste 
Andreï Tarkovski définissait son but premier comme étant de 
poser, dans toute leur nudité, les questions fondamentales 
à notre vie sur terre, et de convier le spectateur à retrouver 
les sources enfouies et taries de notre existence ; puisse ce 
projet lui faire écho, et nous être un peu les âmes sœurs du 
cinéaste.

On vous attend donc, tous les deuxièmes lundis du mois 
à 19 h 30 au rez-de-chaussée de l’Avouerie pour une pro-
grammation qui, nous l’espérons, vous ravira. Alice, Anne, 
Pascale, Faisal (faisal@socialartmedia.be) et Samuel 
(0484 08 43 63)

PROGRAMMATION 2022 

•  Lundi 12 septembre
Une Séparation – Ashgar Farhadi Iran 2011

Lorsque sa  femme le  quitte, Nader engage une  aide-
soignante pour s’occuper de son  père malade. Il ignore 
alors que la jeune femme est enceinte et a accepté ce travail 
sans l’accord de son mari, un homme psychologiquement 
instable…

•  Lundi 10 octobre
Chansons du deuxième étage – Roy Andersson Suède 
2001

Un soir quelque part dans notre  hémisphère, une  série 
d’évènements étranges s’enchaînent sans logique 
apparente : un  employé est licencié de façon humiliante, 
un immigré est violemment agressé dans la rue… Parmi ces 
personnages singuliers se détache Karl, au visage couvert 
de cendres. Il vient de mettre le  feu à son  magasin de 
meubles afin de toucher la prime d’assurance. Cette nuit-là, 
personne ne réussit à dormir. Le lendemain, les signes d’un 
chaos imminent commencent à apparaitre.

•  Lundi 14 novembre
Le Sacrifice – Andreï Tarkovski Russie 1986

Une catastrophe nucléaire mondiale survient lors de 
l’anniversaire d’un vieux comédien. Celui-ci fait le  vœu à 
Dieu de renoncer à ce qu’il a de plus cher si tout redevient 
comme avant. Le facteur, collectionneur étrange, passionné 
de Nietzsche, enjoint au comédien d’aller passer la  nuit 
avec leur bonne qui est aussi sorcière et réussira à annuler 
la destruction du monde. Le comédien passe la nuit avec 
elle, son vœu est exaucé. À son réveil, il incendie sa maison, 
avant d’être interné dans un asile.

•  Lundi 12 décembre
Vincent, François, Paul et les autres – Claude Sautet 
France 1974

Des amis de longue date, Vincent, François, Paul, 
respectivement chef d’entreprise, médecin et écrivain, 
la cinquantaine, se retrouvent régulièrement avec d’autres, 
dont le  jeune boxeur Jean, pour boire, manger ou passer 
des  fins de semaine à la  campagne à discuter ensemble. 
Ils traversent tous plus ou moins une  mauvaise passe 

par samuEl marEChal

BIENTÔT UN CINÉ-CLUB À ANTHISNES
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par YolandE paréE

VOUS CONNAISSEZ 
L’ENCYCLOPÉDIE 
NUMÉRIQUE 
UNIVERSALIS ?

Votre abonnement  annuel à la  bibliothèque 
communale d’Anthisnes vous fournit un  accès 
gratuit à la  plateforme numérique Universalis 
dédiée à la recherche documentaire, à la culture 
générale et à l’enseignement. Pour vous y rendre, 
vous devez préalablement vous connecter à 
votre compte personnel sur mabibli.be, le portail 
des bibliothèques publiques en province de Liège. 
Pour ce faire, vous aurez besoin d’introduire 
votre  numéro de carte et votre  mot de passe. 
Ensuite, dans l’espace des ressources numériques, 
un lien direct vous mènera vers le site d’Universalis.

Les recherches s’y font par mots-clés ou par 
classification. L’interface présente des articles du 
jour à lire et à écouter en podcasts. Dans le menu 
principal, vous aurez accès aux différents outils 
tels qu’un dictionnaire ou un  atlas composé de 
6 types de cartes, avec des  données sur tous 
les pays du monde.

Le site propose un  guide d’utilisation et 
des tutoriels vidéo pour vous aider à appréhender 
la plateforme.

Belle (re)découverte à toutes et tous !

   Bibliothèque communale d’Anthisnes 
Grand route de Liège 13 – 4162 Hody 
04 383 77 24  
bibliotheque@anthisnes.be

sentimentale ou professionnelle. Vincent, par exemple, 
qui fut l’un des plus forts d’entre eux, accuse difficilement 
le  coup depuis que sa  femme Catherine l’a quitté, il doit 
également faire face à des difficultés financières au sein de 
son entreprise. Et c’est justement à la suite d’un problème 
cardiaque vécu soudainement par Vincent que tous, autour 
de lui, vont peu à peu prendre conscience de la relativité de 
leurs problèmes personnels.

A VENIR AU 1ER SEMESTRE 2023

• Le Septième Sceau
• The Lobster
•  De l'influence des rayons gamma sur le comportement 

des marguerites

COURS DE DIDGERIDOO

Des cours de didgeridoo, l’instrument traditionnel 
des  aborigènes australiens, se tiendront tous 
les lundis, au château de l’Avouerie, de 16 h 30 à 19 
h 30 (en plusieurs séances d’une heure selon les âges 
et les niveaux). D’autres horaires et d’autres jours sont 
également possibles en fonction des  inscriptions. 
Si vous désirez vous initier à cet instrument et à 
la  technique étonnante de la  respiration circulaire 
(qui permet de souffler sans jamais s’arrêter), ou 
perfectionner votre  jeu, Franck Pillonetto, souffleur 
expérimenté, riche de plus de vingt  années de 
pratique, se fera un  plaisir de vous accompagner 
aussi loin que vous le  souhaiterez. Des instruments 
d’études de qualité seront proposés aux étudiants qui 
n’auraient pas déjà le leur.

  Renseignements et inscription :  
Franck Pillonetto 
franckphones@gmail.com – 04 223 01 90  
 
Avouerie d’Anthisnes av. de l’Abbaye 19 
04 383 63 90
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informations Communales

HORAIRE À L’AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI
L’ALE d’Anthisnes est accessible au public tous les mardis, de 14 h à 18 h. 
(04 383 78 43). Le bureau se situe au rez-de-chaussée de la maison commu-
nale.

VOUS DÉSIREZ OCCUPER LA VOIE PUBLIQUE 
COMMUNALE ?
Que ce soit pour effectuer des travaux, placer un conteneur 
ou effectuer un déménagement, une autorisation délivrée 
par le Bourgmestre ou le Collège Communal est nécessaire. 
Attention, il est important que cette demande nous parvienne 
10 jours avant la date souhaitée d’occupation de la voie 
publique. Vous pouvez effectuer votre demande par courrier 
postal Cour d’Omalius n°1 à 4160 Anthisnes ou par mail 
à andre.kovacs@anthisnes.be.

MON CONTENEUR À PUCE N’A PLUS D’ÉTIQUETTE, 
SA CAPACITÉ NE ME CONVIENT PLUS, IL N’A PAS ÉTÉ 
VIDÉ, JE DÉMÉNAGE, MON SAC N’A PAS ÉTÉ COLLECTÉ…

Ayez le réflexe call center d’Intradel 04 240 74 74 et www.intradel.be pour 
toute question relative à vos poubelles.

Les prochains ramassages du sac PMC transparent sont prévus le lundi 1 août, 
le 26 septembre et le 21 novembre 2022. Si ce service ne vous est pas rendu 
correctement, informez-en Intradel qui pourra en référer à la société OVS, en 
charge de cette collecte particulière. Si vous ne l’avez pas déjà fait, pensez à 
découper et à utiliser votre bon pour 5 sacs transparents qui se trouve dans 
votre calendrier Intradel, seul l’original sera accepté par les commerçants. Il 
est vivement conseillé de sortir ses poubelles la veille à partir de 19 heures. 
Pour rappel, les conteneurs doivent être bien fermés et les mouchoirs en papier 
bien emballés avant d’atterrir dans le conteneur noir pour éviter tout risque de 
contamination (tant que le covid-19 sévira chez nous).

Pour votre confort, nous vous rappelons que 
certains documents peuvent être demandés via 
votre app Anthisnes (commande de documents 
administratifs) et sur votre site Internet 
communal www.anthisnes.be (e-guichet). 
Pour disposer des dernières infos, pensez à nous 
suivre sur facebook, twitter et instagram et sur 
votre application Anthisnes.

     

ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES (Liste arrêtée au 29/03/2022)
08.02.2022 LEJEUNE-WARNIER Eléonore • Hody

15.02.2022 DEWARRE Charlize • Vien

13.03.2022 LO VULLO Nolan • Limont

18.03.2022 COLLINGE Jules • Hody

29.03.2022 SARDA Lilou • Villers-aux-Tours

12.04.2022 BASTIN Charly • Villers-aux-Tours

02.05.2022 LOXHET Olivia • Limont

18.05.2022 ZAVAGNO Eliana • Berleur

MARIAGES (Liste arrêtée au 14/05/2022)
12.03.2022 M. PRZEBIENDA Pierre et Mme MERCENIER Laura • Anthisnes

02.04.2022 M. OLK Andreas et Mme PÂQUES Mathilde • Anthisnes

14.05.2022 M. MERTENS Stéphane et Mme SCHOR Laurence • Tavier

DECES (Liste arrêtée au 02/05/2022)
16.03.2022 VERVOORT Luc ép. BORLEE Micheline • Tavier

18.03.2022 PREVOT Arlette vve PIROT Victor • Tavier

15.04.2022 AMBROISSE Denise vve CUYPERS Trudo • Anthisnes

22.04.2022 BOLAND Raymond ép. MOUREAUX Monique • Anthisnes

02.05.2022 ARENDT Anne-Marie vve LEFERT Roland • Anthisnes 
19.05.2022 HOYOUX Pierre ép. ROUSSEAUX Danielle • Villers-aux-Tours

ECLAIRAGE PUBLIC : 
NOUS AVONS BESOIN DE VOUS

Une équipe de RESA procède à l’entretien de l’éclairage 
public dans le courant de la 1re, 10e, 22e, 34e et 43e semaine 
de chaque année. Tout renseignement de dysfonctionnement 
communiqué au préalable par la population est le bienvenu 
au numéro de téléphone communal 04 383 99 82 Il vous 
sera alors demandé le nom de la rue, le numéro du bâtiment 
le plus proche et le numéro figurant sur le poteau. Une décla-
ration directe peut se faire sur le site www.resa.be/fr/
pannes.

LE COMPOSTAGE

Besoin d’un conseil pour réaliser votre propre compost ?
Venez rendre visite aux guides-composteurs réunis sur le site 
de compostage des Pierrys à Vien. Ce dernier est en effet 
ouvert les premiers samedis d’avril à novembre, de 10 à 
12 heures

C’est décidé, je composte
Pour acquérir un fût composteur de 290 litres, avec tige 
mélangeuse, il vous suffit de verser la somme de 48 € au 
numéro de compte communal BE95 0910 0041 0358 avec 
la communication « 876/161/48 » et un numéro de téléphone 
pour vous contacter en cas de besoin. Le service travaux en 
assurera la livraison dans les quinze jours suivant la réception 
du paiement. À la suite d’une augmentation de prix du plas-
tique qu’Intradel répercutera sur notre prochaine commande, 
le prix de vente passera à 71.39 € lorsque notre stock actuel 
sera épuisé.
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informations Communales – aGenda mensuel

7  Anthisnes : Planeurs électriques F5B • Terrain de la petite 
aviation • 8-17 h • Club Royal Petite Aviation Liégeoise •  Jean-
Pierre Awouters • 0475 52 42 10 

6-7   Villers-aux-Tours : Villers-aux-Tours en fête • Salle l’espoir 
• Sam. Jogging (manche du challenge condrusien) + soirée sous 
chapiteau • Dim. Randonnée VTT (20-40-60 km) • WE : Bar et petite 
restauration •  sallelespoir@live.be • www.sallelespoir.be

8-12  Limont : Stage de tennis • tennis et cuisine • 5-12 ans • Tiyou 
d’Hestreux 4, 4163 Limont •  G. Tricnont 0477 39 42 57 • 
g.tricnont@gmail.com

8-12  Anthisnes : Stage de football • Terrain de foot d’Anthisnes • 
5-15 ans •  J. Paridans • 0495 72 74 52 • rscanthisnois01608@
gmail.com • Morgane Paridans • 0470 17 91 12 • 
morganeparidans@gmail.com

13-15  Vien : Fête à Vien • Salle Val Pierrys • Sam. 19 h Barbecue 
pétanque • Dim. apéro • Lun. 11 h 30 Dîner repas •  Renaud 
Dumont • 0499 21 34 81 • val.pierrys@gmail.com

14  Anthisnes : Réserve F3B F3G • Terrain de la petite aviation 
• 8-17 h • Club Royal Petite Aviation Liégeoise •  Jean-Pierre 
Awouters • 0475 52 42 10 

15  Anthisnes : Barbecue et Easy cup • Terrain de la petite aviation 
• 10-17 h • Club Royal Petite Aviation Liégeoise •  Jean-Pierre 
Awouters • 0475 52 42 10 

16-19  Anthisnes : Stage d’aéromodélisme • Terrain de la petite 
aviation • 6-16 ans •  Jean-Pierre Awouters • 0475 52 42 10 

16-19  Tavier : Pomme d’Happy • Complet
16-19   Lagrange : Cabanes •  Complet
21  Anthisnes : 1021-225 planeurs propulsion électrique • 

Terrain de la petite aviation • 10-17 h • Club Royal Petite Aviation 
Liégeoise •  Jean-Pierre Awouters • 0475 52 42 10 

22-26  Tavier : Tous des artistes •  Complet
22-26   Lagrange : Cabanes • Complet
28  Anthisnes : F3K • Terrain de la petite aviation • 10-17 h • Club 

Royal Petite Aviation Liégeoise •  Jean-Pierre Awouters • 
0475 52 42 10 

 
JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE

3  Vien : Compostage • Site des Pierrys • 10 h-12 h •  Michel 
Evans • 0476 84 43 15 • michel.evans@anthisnes.be

4  Anthisnes : SAM • Terrain de la petite aviation • 10-17 h • 
Club Royal Petite Aviation Liégeoise •  Jean-Pierre Awouters • 
0475 52 42 10 

4  Anthisnes : Brocante Francis Jolly • Place Joseph Legros 
et environs •  Anthisnes en chœur • Annette Dodet • 
0475 33 28 77 – anthisnesenchoeur@outlook.be

11  Anthisnes : Multi vintage • Terrain de la petite aviation • 
10-17 h • Club Royal Petite Aviation Liégeoise •  Jean-Pierre 
Awouters • 0475 52 42 10 

10-11  Anthisnes : La balade des Rétros Mécaniques • WE: 
expo. ancêtres, nombreux artisans, animations diverses • Dim. 
Balade ancêtres ± 100 km, départ place Joseph Legros • Déjeuner 
et diner sous réservation •  Anthisnes en chœur • Annette Dodet 
0475 33 28 77 – anthisnesenchoeur@outlook.be

18  Anthisnes : Avions d’acrobatie F3A • Terrain de la petite 
aviation • 10-17 h • Club Royal Petite Aviation Liégeoise •  Jean-
Pierre Awouters • 0475 52 42 10 

29  Anthisnes : La foire de Liège, une histoire gourmande • 
Repas préparé par un chef et conté par un historien • Château de 
l’Avouerie • 19 h •  04 383 63 90 – info@avouerie.be – www.
avouerie.be

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE

2-3  Tavier : Cercle Sainte-Barbe • 28e Fête du Vin d’Alsace • sa. 2 
juillet, à partir de 19 h, Choucroute garnie alsacienne •  Vincent 
Tricnont 0476 46 50 42 • di. 3 juillet, à partir de 11 h, assiettes de 
fromages (Les Tentations Vosgiennes) et Petite restauration

2  Vien : Compostage • Site des Pierrys • 10 h-12 h •  Michel 
Evans • 0476 84 43 15 • michel.evans@anthisnes.be

2-3  Anthisnes : Inter F3B • Terrain de la petite aviation • 8-17 h • 
Club Royal Petite Aviation Liégeoise •  Jean-Pierre Awouters • 
0475 52 42 10 

4-6  Tavier : Stage pêche ! • Complet
4-6  Lagrange : Stage Koh-Lanta ! • Défis et activités récréatives • 

7-12 ans • Maison du Village de Lagrange • 4160 Anthisnes • de 
9 h à 16 h •  LINC’E DANSE info@lincedance.be

4-8  Tavier : Jeu t’aime ! • Complet
4-8  Limont : Stage de Tennis ! • Tennis • multisports • atelier 

cuisine • 5 • 12 ans • TC Anthisnes • Tyou d’Hestreux 4 • 9 h-16 h 
•  Grégory Tricnont 0477 39 42 57 • g.tricnont@gmail.com

4-8  Limont : Danse Intensive ! • 12-18 ans • 9 h-16 h (garderie 
sur demande) • Ecole de danse du Condroz • Ecole communale 
de Limont • Basse Voie 4 • 4163 Limont. •  France Jurdan 
0485 430 007 – ecolededanseducondroz@gmail.com

10-11  Hody : Fête locale • Salle Li Hody’s • Di. : apéro de la fête, diner 
et animations diverses • Lu. : souper boulets-frites •  Aimé 
Closjans 0497 44 03 37 • lihodys@gmail.com

11-15  Limont : Anglais et danse • Ecole de Limont • Danse et langues 
• 4-12 ans • Danse du Condroz et Speech Splash •  France 
Jurdan 0485 430 007 ecolededanseducondroz@gmail.com

11-15  Tavier : Les Petits Indiens de Tavier ! • Complet
11-15  Lagrange : En route, bonne troupe ! • Complet
20  Anthisnes : Bal du 20 juillet • Place J. Legros •  J. Paridans 

• 0495 72 74 52 • jacques.paridans@gmail.com • M. Dispa • 
0475 32 77 42 

21  Anthisnes : Barbecue de la fête nationale • Terrain de 
la petite aviation • 17 h • Club Royal Petite Aviation Liégeoise •  
Jean-Pierre Awouters • 0475 52 42 10 

25-27   Villers-aux-Tours : Stage d’équimotricité • Manège Isacin • 
rue Fecher 16 • 3-6 ans •  Cindy Dasoul 0499 39 88 09 

27-30   Villers-aux-Tours : Stage d’équitation • Manège Isacin • rue 
Fecher 16 • dès 5 ans •  Cindy Dasoul 0499 39 88 09 

 
JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE

1-3  Villers-aux-Tours : Stage d’équimotricité • Manège Isacin • 
rue Fecher 16 • 3-6 ans •  Cindy Dasoul 0499 39 88 09 

3-6   Villers-aux-Tours : Stage d’équitation • Manège Isacin • rue 
Fécher 16 • dès 5 ans •  Cindy Dasoul 0499 39 88 09 

6  Vien : Compostage • Site des Pierrys • 10 h-12 h •  Michel 
Evans • 0476 84 43 15 • michel.evans@anthisnes.be

L’aSbl Avouerie d’Anthisnes – Maison des Associations prend en charge 
la collecte des  informations destinées à la réalisation de l’agenda. Si 
vous désirez y voir figurer vos activités, il suffit d’en informer l’Avouerie.

 l'équipe de la Maison des Associations : 
04 383 63 90 – info@avouerie.be
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de septembre à Juin

LES LUNDIS

Anthisnes : Cours de Didgeridoo • Avouerie • 16 h-18 h 30 • (cours 

particuliers ou collectifs possible à d’autres horaires et d’autres jours) • F. 

Pillonetto (Les Phones) 04 223 01 90 – franckphones@gmail.com

Anthisnes : Chorale La Choranthisnes • Château de l’Avouerie 

• 18 h 30 • FPS en col. avec Avouerie d’Anthisnes aSbl • B. Cleuren 

04 383 62 90 – info@avouerie.be – www.avouerie.be

Anthisnes : Atelier artistique • Salle communale d’Anthisnes • 

16 h 30-17 h 30 • 6-11 ans • Découverte de différentes techniques ; encre, 

acrylique, pastel, gravure, papier mâché, marionnettes, tissus, création de 

livres, reliure…• N. Pierret 0497 57 11 81 – nancypierret@gmail.com

Hody : Danse • Strong nation ados/adultes • Li Hody’s • 19 h 30-20 h 30 • 

C. Latour 0476 75 38 40

Lagrange : Atelier coupe-couture • Maison de village • 17 h-22 h 30 

Sportwear • FPS – Manuela Tarabella 0473 40 14 02

Anthisnes : Réunion Vie féminine • Local de l’église • 3e lundi du mois 

• 14 h-16 h 30 • Mme Piroton 04 371 50 23 – 0478 25 31 47 

Anthisnes : Football entrainement jeunes • RSCA • 17 h 30 • 

Jacques Paridans 0495 72 74 52 • secretairejeunes.rscanthisnes@gmail.com

Limont : Danse • Ecole communale • Eveil à la danse (àpd 4 ans) 

16 h 30-17 h 15 • Classique (10-14 ans) 17 h 30-18 h 45 • Classique 

avancé (+15 ans) 18 h 45-20 h 15 • F. Jurdan 0485 43 00 07 – 

ecolededanseducondroz@gmail.com – www.ecolededanseducondroz.be

Vien : Psychomotricité parents/enfants • Salle Val Pierry’s• (10 

mois-6 ans) • 17 h-18 h • Mme. Sanchez 0471 54 27 99

LES MARDIS

Anthisnes : Groupement d’Achats Commun (GAC) • Avouerie 

d’Anthisnes • 18 h-20 h • Christelle Collette 0472 89 28 66

Anthisnes : asbl Rouliberwète • lors du GAC à l’Avouerie • 18 h-20 h • 

plat et soupe à emporter • 0470 57 23 34 – rouliberwète@gmail.com

Anthisnes : Atelier tricot • Espace du Vieux Château – rue du Vieux 

Château 6 • 17 h 30-20 h 30 • (FPS) Manuela Tarabella 0473 40 14 02

Anthisnes : Badminton • Salle communale • (6-9 ans) 16 h-17 h 30 • (10-

12 ans) 17 h 45-19 h • Mattias Devaux – 0497 33 23 87 

Limont : Danse • Ecole communale • Jazz contemporain (10-15 ans) 

17 h 30-18 h 30 • Contemporain (+16 ans) 18 h 30-19 h 45 • Pilates adultes 

niv.2 20 h-21 h • F. Jurdan 0485 43 00 07 – ecolededanseducondroz@gmail.

com – www.ecolededanseducondroz.be

Limont : Atelier artistique • Ecole de Limont • 16 h 30-17 h 30 • 

6-11 ans • Découverte de différentes techniques ; encre, acrylique, pastel, 

gravure, papier mâché, marionnettes, tissus, création de livres, reliure…• N. 

Pierret 0497 57 11 81 – nancypierret@gmail.com

Tavier : Club d’échecs • Maison de l’Enfance • 19 h-22 h • E. 

Mathonet 0478 47 82 07 – ericmathonet99@gmail.com – http://

cercledechecsdanthisnes.e-monsite.com/

Vien : Tennis de table • Salle du Val Pierrys • 18 h 30 • Débutants et 

séniors • M. Toledo 0475 81 32 15 

UN MARDI SUR DEUX

Villers-aux-Tours : Ateliers de calligraphie • rue Saint Donat 30 • 

18 h-20 h • Initiation et perfectionnement • V. Halin 0479 67 76 44 – 

valerie.halin@skynet.be – www.calligraphie.be

LES MERCREDIS  

Anthisnes : Cours d’Anglais UF2 • Ecole Communale • 18 h-21 h • 

Prom. Soc. St Georges en col. avec commune Anthisnes • Secrétariat IEPSCF 

04 275 28 70 – info@promsoc-stgeorges.be – www.promsoc-stgeorges.be

Anthisnes : Football entrainement jeunes • RSCA • 17 h 30 • 

Jacques Paridans 0495 72 74 52 • secretairejeunes.rscanthisnes@gmail.com

Anthisnes : L’Eveil accueille les 3-12 ans • Ecole communale • 

12 h-18 h • Passage du car à midi dans les écoles de la commune • 

04 383 67 93

Hody : Danse • Li Hody’s • Cardiosculpt ados/adultes 19 h 30-20 h 30 • C. 

Latour 0476 75 38 40

Lagrange : Atelier coupe-couture • Maison de village • 13 h-16 h 

45 Initiation stylisme • 17 h-22 h Sportwear • FPS – Manuela Tarabella 

0473 40 14 02

Limont : Danse • Ecole communale • Classique débutant 7-9 ans 

14 h 30-15 h 30 • Classique 9-12 ans 15 h 30-16 h 30 • Modern jazz 

8-12 ans 16 h 45-17 h 45 • Classique avancé +15 ans 17 h 45-19 h 15 • 

Modern jazz avancé 19 h 30-20 h 45 • Pilates débutant 20 h 45-21 h 45 • 

F. Jurdan 0485 43 00 07 – ecolededanseducondroz@gmail.com – www.

ecolededanseducondroz.be

Ces informations vous sont communiquées à 
titre informatif et sont sujettes à changements 
éventuels dès septembre prochain.

Didgeridoo

Danse classique
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Vien : Gymnastique • Salle du Val Pierrys • Seniors 10 h-11 h 

• Maternelles 16 h-17 h • Primaires 17 h 15-18 h 15 • Adultes Step 

18 h 30-19 h 15 • Adultes Abdos-fessiers 19 h 15-20 h • C. Guilmot 

0473 61 81 00

LES 2E ET 4E MERCREDIS DU MOIS

Anthisnes : Atelier Tricot Solidaire • Espace du Vieux Château • 

9 h-12 h • Josiane Nyst 0499 42 22 81 – Carine Laune 0498 27 70 14

LES DERNIERS MERCREDIS DU MOIS  

Anthisnes : Goûter mensuel de l’Amicale des 3x20 d’Anthisnes 

• Salle communale d’Anthisnes • 14 h-18 h • Amicale des 3x20 • C. Rixhon 

0474 91 64 21

LES JEUDIS  

Hody : Permanences informatiques et Internet • Bibliothèque 

communale d’Anthisnes • 15 h 30 à 19 h (sur rendez-vous) • Gratuit • 

Solange Julien 04 383 77 24 – bibliotheque@anthisnes.be

Limont : Danse • Ecole communale • Funk/pop (4-6 ans) 17 h-18 h • Funk/

pop (7-11 ans) 18 h-19 h • Funk/pop (12-18 ans) 19 h-20 h • Céline Latour 

0476 75 38 40

Vien : Pétanque • rue de la libération 1 • 19 h 30 • Pour tou(te)s • 

La Boule Anthisnoise

LES VENDREDIS

Limont : Danse • Ecole communale • Funk/pop (7-9 ans) 16 h-17 h • Funk/

pop (5-7 ans) 17 h – 18 h • Funk/pop (7-11 ans) 18 h-19 h • Funk/pop (12-

18 ans) 19 h 30-20 h30 • Céline Latour 0476 75 38 40

Lagrange : Danse • Salle communale • Pilates seniors 9 h 30-10 h 30 

• Danse seniors 10 h 45-11 h 45 • F. Jurdan 0485 43 00 07 – 

ecolededanseducondroz@gmail.com – www.ecolededanseducondroz.be

UN VENDREDI SUR DEUX

Lagrange : Artisanat • Maison de village • 17 h 15 – 21 h 15 • FPS – 

Manuela Tarabella 0473 40 14 02

LES SAMEDIS  

Anthisnes : Patro • place d’Anthisnes • 14 h-17 h • Tom Delvenne 

0479 97 64 53 et Mathilde Durieux 0473 30 74 38 – www.patro-tavier.be

Anthisnes : Football match • RSCA • Jacques Paridans 0495 72 74 52 • 

secretairejeunes.rscanthisnes@gmail.com

Lagrange : Cours de Yoga • Maison de village • 10 h-11 h • Mme C. 

Richelot 0477 41 18 57

Limont : Danse • Ecole communale • Classique (8-10 ans) 9 h-10 h 

• Classique (10-14 ans) 10 h-11 h 15 • Classique avancé (+15 ans) 

11 h 15-12 h 45 • Préparatoire (4-6 ans) 13 h 15-14 h • Modern jazz 

(7-9 ans) 14 h-15 h • F. Jurdan 0485 43 00 07 – ecolededanseducondroz@

gmail.com www.ecolededanseducondroz.be

Tavier : Club d’échecs • Maison de l’Enfance • 9 h 30-12 h 30 • 

E. Mathonet 0478 47 82 07 – ericmathonet99@gmail.com – http://

cercledechecsdanthisnes.e-monsite.com/

LES PREMIERS SAMEDIS DU MOIS

Vien : Site de démo-compostage • Les Pierrys • 10 h-12 h • Site 

ouvert d’avril à novembre • M. Evans 0476 84 43 15 – M. Dunnebeil 

0491 88 24 46 – michel.evans@anthisnes.be

Anthisnes : L’atelier du livre créatif • Bibliothèque d’Anthisnes • 

10 h-12 h • dès 5 ans • La bibliothèque 04 383 77 24 – bibliotheque@

anthisnes.be

UN SAMEDI SUR DEUX

Villers-aux-Tours : Ateliers de calligraphie • rue Saint Donat 30 • 

12 h 30-14 h 30 • Initiation et perfectionnement • V. Halin 0479 67 76 44 – 

valerie.halin@skynet.be – www.calligraphie.be

LES DIMANCHES

Anthisnes : Football adulte • RSCA • Jacques Paridans 0495 72 74 52 • 

secretairejeunes.rscanthisnes@gmail.com

Gymnastique

de septembre à Juinl

Laurence Humblet, infirmière, réalise des prises de sang et 
des tests PCR, chez elle, rue Arthur Piroton 24 à 4160 Anthisnes 

Madame Humblet vous reçoit sans RDV
• les mardi et jeudi de 7 h à 9 h et 
• sur RDV, du lundi au samedi

0495 72 00 41
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SECRÉTARIAT

 
Cour d’Omalius 1 – 4160 Anthisnes

GÉNÉRAL
Accueil téléphonique 04 383 60 75
Les services communaux et du CPAS sont fermés 
le vendredi après-midi.

  
TRAVAUX 
rue du Vieux Château 8 – 4160 Anthisnes

CHEF DU SERVICE DES TRAVAUX
(sur rendez-vous)
andre.kovacs@anthisnes.be
04 383 99 81 – 0477 96 58 27

SERVICE TECHNIQUE – PERMIS D’ENVIRONNEMENT
Lundi et mercredi 8 h 30-11 h 30 (sur rendez-vous)
jacques.dohogne@anthisnes.be
04 383 99 82 – 0479 50 09 63

SERVICES COMMUNAUX
  www.anthisnes.be   info@anthisnes.be   www.facebook.com/anthisnes   http://twitter.com/anthisnes   www.instagram.com/anthisnes  APP Anthisnes

SERVICES

  POPULATION 
Lundi, mercredi, jeudi 8 h 30-12 h 
Mardi 15 h-19 h 
Vendredi 8 h 30-13 h15 
population@anthisnes.be • 04 383 99 97 – 
85 – 95

  ÉTAT-CIVIL – CIMETIÈRES – ÉTRANGERS 
Lundi, mercredi, jeudi 8 h 30-12 h 
Mardi 15 h-19 h 
Vendredi 8 h 30-13 h15 
etat-civil@anthisnes.be • 04 383 99 85 – 95

  URBANISME 
Mardi de 15 h-18 h 
Mercredi, jeudi et vendredi 8 h 30-12 h 
urbanisme@anthisnes.be • 04 383 99 86 – 
04 290 57 11

  ÉNERGIE – LOGEMENT 
Lundi 9 h-12 h (sur rendez-vous) 
ecopasseur@anthisnes.be • 04 383 99 92

  DÉCHETS – INFORMATION 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi 8 h 30-12 h 
cecile.francois@anthisnes.be • 04 383 99 91

  PRÊT DE MATÉRIEL – ASSURANCES 
Lundi, mercredi, jeudi 8 h 30-12 h 
muriel.potters@anthisnes.be • 04 383 99 88

  RESSOURCES HUMAINES 
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi 8 h 30-12 h 
christine.swennen@anthisnes.be • 04 383 99 93

  LOCATION SALLES COMMUNALES 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi 8 h 30-12 h 
 reservationsalles@anthisnes.be• 04 383 60 75 

  RECETTES – TAXES 
Lundi, jeudi et vendredi 8 h 30-12 h  
catherine.simons@anthisnes.be • 04 383 99 98

  COMPTABILITÉ 
Lundi, jeudi et vendredi 8 h 30-12 h 
compta@anthisnes.be • 04 383 99 98

  MARCHÉS PUBLICS 
Lundi, mercredi et jeudi 8 h 30-12 h 
christelle.neutelers@anthisnes.be • 
04 383 99 99

  RGPD – PATRIMOINE 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi 8 h 30-12 h 
alexandra.leclair@anthisnes.be • 04 290 57 11

  PRIMES 
Lundi, mercredi, jeudi 8 h 30-12 h 
 info@anthisnes.be • 04 383 60 75 

  AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI 
Mardi 14 h-18 h 
marie-france.vanwynsberghe@anthisnes.be 
• 04 383 78 43

CPAS
Cour d’Omalius 1 – 4160 Anthisnes

  DEMANDES SOCIALES GÉNÉRALES 
Lundi de 14 h-16 h et jeudi 10 h-12 h 
cpas@anthisnes.be • 04 383 61 92 ou 
04 383 70 79

  CHAUFFAGE 
Lundi de 8 h 30-10 h 30/14 h-16 h et jeudi 
10 h-12 h 
cpas@anthisnes.be • 04 383 70 79 ou 
04 383 61 92

  ASSISTANTE DE VIE-SENIORS 
Sur rendez-vous 
maud.verjans@anthines.be • 04 383 99 80

  PENSIONS ET ALLOCATIONS PERSONNES 
HANDICAPÉES 
Mercredi 9 h-11 h 30  
amelie.noirfalise@anthisnes.be • 04 383 61 92

  MÉDIATION DE DETTES 
Mercredi 13 h-16 h 30  
amelie.noirfalise@anthisnes.be • 04 383 61 92

  INSERTION SOCIO-PROFESSIONNELLE 
Sur rendez-vous 
astrid.dhote@anthisnes.be • 04 383 70 79

POLICE LOCALE

Sur rendez-vous
rue des Martyrs 19 – 4162 Hody • 085 30 85 10
zp.condroz.quartier.anthisnes@police.belgium.eu 

BIBLIOTHÈQUE

Grand Route de Liège 13 – 4162 Hody
Mardi, jeudi 15 h-19 h
Mercredi, vendredi : 13 h-18 h – Samedi : 9 h-13 h
Espace numérique : jeudi 15 h 30-19 h
bibliotheque@anthisnes.be • 04 383 77 24

CRÈCHE L’ENFANT’IN

rue des Écoles 4 – 4160 Vien
lenfantin@anthisnes.be • 04 227 23 09 
0486 903 871

SERVICE ENFANCE

chemin du Paradis 9 – 4163 Tavier
atlanthisnes@gmail.com • 04 383 67 93
atl-aleveil@anthisnes.be

ÉCOLES

  ENSEIGNEMENT COMMUNAL 
•  rue Christian Fagnant 1 – 4160 Anthisnes 

www.ecoleanthisnes.be • 04 383 61 94
•  rue Basse-Voie 4 – 4163 Limont 

www.ecoledelimont.be • 04 371 50 33
•  rue du Village 61 – 4161 Villers-aux-Tours 

www.ecoledevillersauxtours.be • 
04 383 70 98

  ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
•  rue du Centre 22 – 4160 Anthisnes 

www.ecolesaintmaximin.be • 04 383 66 17

SYNDICAT D’INITIATIVE 
MAISON DES ASSOCIATIONS

Mardi au dimanche 10 h-18 h
Avouerie, avenue de l’Abbaye 19 – 4160 Anthisnes
04 383 63 90 – 0498 87 99 70
www.avouerie.be – info@avouerie.be

Pour votre confort, nous vous rappelons que certains documents peuvent 
être demandés via le site Internet communal www.anthisnes.be (accès di-
rect – documents administratifs). Pensez à vous inscrire à notre newsletter.


